
PRENDRE SOIN DE VOTRE SANTÉ
ET DE VOTRE BIEN-ÊTRE

Kalivia : un réseau de partenaires santé partout en France
Notre réseau Kalivia regroupe plus de 4  600  opticiens, 3  100  centres audio et 
de nombreux chirurgiens-dentistes partenaires engagés contractuellement avec 
Malakoff Médéric par une charte qualité. Ils vous proposent des avantages et réductions 
tarifaires sur présentation de votre carte de tiers payant. L’objectif : réduire votre reste 
à charge, maîtriser l’inflation des coûts, garantir la qualité des prestations, tout en vous 
offrant une vraie liberté de choix dans vos équipements sans avance de frais.

Les PLUS du réseau d’opticiens Kalivia

 ■ Des tarifs inférieurs de 40 % en moyenne pour les 
verres(1) et 15 % au minimum sur les montures(2).

 ■ Un suivi haut de gamme : entretien, remplacement en cas 
de casse ou en cas d’inadaptation aux verres progressifs 
et aux lentilles, contrôles réguliers de l’évolution de 
votre vision.

 ■ L’Offre Malin : dans la grande majorité des cas, vous 
n’aurez aucun reste à charge pour l’achat d’une paire de 
lunettes. En cas de corrections extrêmes, votre reste à 
charge sera inférieur à 15 € par équipement.

Des outils pour maîtriser votre budget

Le tiers payant

Sur présentation de votre carte de tiers payant santé, 
vous êtes dispensé de l’avance des frais. Plus de 
80 000 professionnels de santé ont signé une convention 
avec notre prestataire de service Viamedis :

 ■ pharmaciens, laboratoires,

 ■ centres médicaux, hôpitaux, cliniques, radiologues,

 ■ dentistes, audioprothésistes, opticiens…

Un service d’analyse des devis

Le service Malakoff Médéric Conseil Santé vous permet 
d’évaluer les frais à votre charge en optique, dentaire, 
prothèses auditives et en cas d’hospitalisation.

Vous pouvez soumettre votre demande d’analyse de 
devis par e-mail ou par courrier.

Pour connaître immédiatement votre reste à charge en 
optique, demandez à bénéficier du Devis conseil express.

L’espace client
Un espace personnalisé, accessible via le site 
malakoffmederic.com. Vous y trouverez : 

 ■ le détail de vos garanties santé, des simulateurs pour 
connaître le montant précis pris en charge,

 ■ le tableau de bord santé pour analyser vos dépenses 
de santé et avoir des conseils pour réduire les frais à 
votre charge et vous orienter vers des soins de qualité 
au meilleur coût,

 ■ le guide COMPARHOSPIT®, notre outil exclusif qui permet 
de comparer en ligne les établissements de santé, 
d’évaluer le coût de votre séjour, de consulter l’avis des 
patients…

 ■ le guide COMPAREHPAD®, qui vous apporte une aide 
précieuse dans la recherche d’un établissement pour 
personnes âgées dépendantes,

 ■ le service de géolocalisation pour trouver près de chez 
vous le ou les professionnels de santé partenaires de 
Malakoff Médéric qui vous garantissent le meilleur 
service au meilleur prix.

Les PLUS du réseau d’audioprothésistes Kalivia

 ■ Des tarifs préférentiels sur toutes les gammes d’aides 
auditives : jusqu’à plus de 500 € d’économie pour un 
double équipement(3).

 ■ L’Offre Prim’Audio® à prix serré, pour un tarif maximum  
de 700 € par oreille.

 ■ Un suivi personnalisé et régulier lors de la période 
d’essai et d’adaptation, et pendant toute la durée de vie 
de l’appareil.

 ■ Une garantie panne pendant 4 ans.

 ■ La possibilité de faire bénéficier ses ascendants directs 
des avantages du réseau.

(1) Par rapport au prix habituellement constaté sur le marché. (2) Hormis sur certaines montures de marques non soumises à réduction. (3) Prix moyen constaté sur le marché : 3 600 € pour un double équipement.

Nouveau : Kalivia dentaire
De nombreux chirurgiens-dentistes partenaires vous permettent d’avoir accès à des soins de qualité, dans différentes 
spécialités (prothèses, implants, orthodontie et parodontie), à des tarifs compétitifs par rapport au marché. Par 
exemple, dans le réseau Kalivia Dentaire la couronne céramo-métallique est proposée entre 524 € et 661 € selon 
le département.



TÉLÉCHARGEZ GRATUITEMENT LES APPLICATIONS SUR IPHONE ET ANDROID

AJ
D

E1
50

1-
73

49
-3

EN FAIRE PLUS
POUR PRENDRE SOIN DE VOUS

L’assistance à domicile pour faciliter 
le quotidien
En cas d’accident corporel ou de maladie soudaine : 
aide ménagère, mise en relation avec des prestataires 
médicaux et paramédicaux, garde de vos animaux 
de compagnie, prise en charge du déplacement d’un 
proche à votre chevet, accompagnement des enfants, 
accompagnement des petits-enfants.

Pour vous accompagner vers le bien vieillir : un 
programme de prévention, des informations pratiques 
et un accompagnement en cas de dépendance de 
vos proches ou de vous-même, aussi bien pour 
l’aménagement du domicile que pour les démarches 
auprès des organismes compétents.

Si vous attendez un enfant : une aide à domicile après 
une hospitalisation de 5 jours, des informations médicales, 
un programme de prévention femme enceinte…

Les applications smartphones, pour 
vous accompagner toujours plus loin
Mes traitements : aide à l’organisation des traitements, 
des rendez-vous et des contacts médicaux de toute la 
famille.

SOS Urgences : en situation d’urgence, trouve et appelle 
le contact ou le service adéquat (urgences hospitalières, 
urgences pédiatriques ou maternité, pharmacies).

Mes Tests santé : définit un profil forme et santé et 
délivre de nombreux conseils personnalisés.

Toute ma retraite : simule le montant de la pension 
retraite, estime l’âge de départ et permet de poser des 
questions à des experts.

L’action sociale
Maternité, chômage, divorce, handicap, retraite, perte d’autonomie d’un proche… chacun traverse des moments sensibles 
au cours de sa vie. Heureuse ou douloureuse, chaque étape nécessite une écoute et un accompagnement.

L’action sociale, qu’est-ce que c’est concrètement ?

C’est un accompagnement sous forme de conseils, d’assistance pratique ou d’aides financières pour vous-même ou 
pour votre entourage. Prévenir, accompagner, aider, c’est la mission des 218 collaborateurs de l’action sociale, dont 150 
sont répartis dans 38 délégations régionales pour vous apporter une réponse de proximité.

Quelques exemples d’interventions :

 ■ les aides financières individuelles en cas de graves difficultés sociales,

 ■ les aides et services pour les personnes handicapées et leur entourage,

 ■ les aides à la famille (bourses d’études, CESU maternité, CESU décès…),

 ■ l’orientation vers des structures de services à la personne,

 ■ l’aide à la recherche de solutions d’accueil en établissements pour personnes âgées dépendantes.

LE CERCLE, POUR PENSER À VOUS

Des services pratiques et des réductions sur les loisirs et les voyages pour tous nos clients !

Avec le Cercle, bénéficiez de réductions très appréciables sur un large bouquet de produits et de services.
 ■ Loisirs : jusqu’à -25 % sur la presse, les parcs de loisirs, les thalassothérapies…
 ■ Voyages : jusqu’à -50 % sur des croisières, campings, hôtels, hôtels clubs…
 ■ Famille et vie pratique : jusqu’à -15 % sur des services de la vie de tous les jours (soutien scolaire, informatique, 
fleurs, déménagement…).
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